
Désignation Nombre ou Base Taux Montant Part Employeur

Nous vous recommandons de conserver votre bulletin de paie, sans limitation de durée. Pour plus 
d'informations, voir à la rubrique dédiée au bulletin de paie sur www.service-public.fr

Total des cotisations et contributions

Congés

En Cours :

Acquis :

Pris : 
Solde : 

Heures : 

Brut : 

Net fiscal : 

Versé employeur : 

Net à Payer avant impôt sur le revenu

Impôt sur le  revenu Base Taux personnalisé Montant

dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations salariales chômage et maladie

Impôt prélevé : 

Impôt sur le  revenu prélevé à la source

BONNE PHILIPPE

Date d'entrée :

Emploi : PRESIDENT

Coefficient : Niveau : Échelon :

Abattement : 

MIDRANGE GROUP
19 RUE SAINT HILAIRE
PARC D'ACTIVITES DU VERT GALANT

95310  SAINT OUEN L AUMONE

Période du : 01/05/2021 au : 31/05/2021

03/12/2001

SIRET :
Dossier :

BULLETIN DE PAIE

18 GRANDE RUE

95510  VILLERS EN ARTHIES

Section : 

Bulletin N° : 

Salarié : 

N° S. S. :

0000000001

165101411810778

005

447807124 00030 NAF : 
Établissement : 00001

6420Z

Qualification : 

10316

Convention collective nationale applicable au personnel des bureaux d'études techniques, des cabinets d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils

Appointement 1500.00

Total du brut 1500.00

SANTÉ
1500.00 195.00Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès

1500.00 23.70Complémentaire incapacité Invalidité Décès Tranche A

3428.00 2.130 72.84 72.84Complémentaire Santé
ACCIDENT DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 1500.00 13.50

RETRAITE

1500.00 6.900 103.50 128.25Sécurité Sociale Plafonnée

1500.00 0.400 6.00 28.50Sécurité Sociale Déplafonnée
1500.00 4.010 60.15 90.15Complémentaire Tranche 1

FAMILLE 78.75

ASSURANCE CHÔMAGE 1500.00 0.024 0.36 0.54
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L’EMPLOYEUR 16.20

CSG déductible de l'impôt sur le revenu 1570.29 6.800 106.78

CSG / CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 1570.29 2.900 45.54

Total imposable 1223.21

Réintégration

Montant de la réintégration fiscale : 72.84

Net à payer 1104.83 EUR

Commentaire : Journée de solidarité, le 24/05/2021

Total versé par l'employeur Allégement de cotisations

2147.43
Paiement :

Banque :

Bénéficiaire :

BIC/IBAN : AGRIFRPP883 / FR76 1830 6002 1311 0413 4000 152

BONNE PHILIPPE

CRCA Normandie

Virement le : 31/05/2021

0.00

395.17 647.43

EUR

H0.00
EUR7500.00

EUR

EUR10737.15 EUR

Année fiscale 2021

1104.83
-15.44

1223.21 0.00% 0.00

EUR6116.05

0.00

Année sociale 2021


